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DECISION DE L’ASSOCIE UNIQUE DU  
21/01/2019 

 

 

 

L'an deux mille dix-neuf, et vingt et un janvier 

 

 Faisal DOUIDI  demeurant 20 Rue de l'Abbaye-77950 VOISENON, titulaire de 2000 

actions. 

 

Seul associé de la société 2D TRANSPORT, Société par actions simplifiée 

unipersonnelle, au Capital de 20000€, siège social : 20 Rue de l'Abbaye 77950 

VOISENON a pris la décision suivante : 

 

Faisal DOUIDI est désigné comme premier Président de la société pour une durée 

illimitée. Aucune rémunération ne lui sera allouée au titre de la première année d’activité, une 

décision ultérieure fixera sa rémunération. Il aura droit au remboursement de ses frais sur 

justificatifs et à la prise en charge de ses charges sociales obligatoires et facultatives. 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé, après lecture.  

 

 

 

Faisal DOUIDI 

 

Greffe du tribunal de commerce de Melun  : dépôt N°2447 en date du 01/02/2019



Greffe du tribunal de commerce de Melun  : dépôt N°2447 en date du 01/02/2019



Greffe du tribunal de commerce de Melun  : dépôt N°2447 en date du 01/02/2019



Greffe du tribunal de commerce de Melun  : dépôt N°2447 en date du 01/02/2019








































